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Extrait du préambule commun des programmes de maths/sciences en CAP et en BAC PRO 

 

Ligne directrice pour l’enseignement : Le travail expérimental ou numérique  

L’utilisation de logiciels (avec une calculatrice ou un ordinateur), d’outils de visualisation et de représentation, de calcul (numérique ou formel), de 

simulation, de programmation développe la possibilité d’expérimenter, d’émettre des conjectures. Les va-et-vient entre expérimentation, formulation et 

validation font partie intégrante de l’enseignement des mathématiques et de la physique-chimie.  

 

L’utilisation régulière de ces outils peut intervenir selon plusieurs modalités :  

• par le professeur, en classe, avec un dispositif de visualisation collective adapté ;  

• par les élèves, sous forme de travaux pratiques de mathématiques ;  

• dans le cadre du travail personnel des élèves hors du temps de classe (par exemple au CDI ou à un autre point d’accès au réseau local) ;  

• lors des séances d’évaluation.  

 

Le travail expérimental en physique-chimie permet en particulier aux élèves :  

• d’exécuter un protocole expérimental en respectant les règles de sécurité ;  

• de réaliser un montage à partir d’un schéma ou d’un document technique ;  

• d'utiliser des appareils de mesure et d’acquisition de données ;  

• de rendre compte des observations d’un phénomène, de mesures ;  

• d’exploiter et d’interpréter les informations obtenues à partir de l’observation d’une expérience réalisée ou d’un document technique. 

 

Source : Programme 2019  


